La fondation Ostad Elâhi accusée de «dérives sectaires» (Le Monde, 05.10.06)

Dans un rapport daté du 20 septembre, la mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires (Miviludes) pointe les agissements d'une fondation reconnue d'utilité publique, Ostad Elâhi. Les services de renseignement français, la direction de la surveillance du territoire (DST) et les renseignements généraux (RG), avaient déjà fait part de leur «inquiétude croissante» à son propos (Le Monde du 22 octobre 2005).

La Miviludes, qui avait placé la fondation sous observation, dénonce dans son rapport «une confusion des genres caractérisée, entre éthique et spiritualité d'une part, business et questions de voisinage d'autre part». Elle note «l'existence de nombreux éléments constitutifs de dérives sectaires», tout en s'abstenant de désigner la fondation comme une secte, «faute de signalements de victimes clairement identifiées, de dommages aux familles ou de prosélytisme caractérisé».

La Miviludes se fonde notamment sur la lecture d'un livre d'Ostad Elâhi. «On est en présence d'écrits qui, s'ils sont appliqués à la lettre, constituent un risque bien réel de dérives sectaires», observe-t-elle. La fondation, en conflit avec Manuel Aeschlimann - un proche de Nicolas Sarkozy -, maire (UMP) d'Asnières (Hauts-de-Seine), s'était recommandée du parrainage de Bernadette Chirac ou de l'abbé Pierre.

«Nébuleuse»

La Miviludes stigmatise, à cet égard, une «culture du parrainage souvent abusive». Elle met aussi en avant le lobbying effréné de la fondation, tout au long de son enquête : «C'est bien la première fois que (la Miviludes) relève autant d'interventions, autant de contrevérités, en un mot autant de manoeuvres d'intoxication de la part d'une organisation. Décrédibiliser les informations défavorables est une technique sectaire bien connue.»

La mission relève que la fondation s'organisait autour d'une «nébuleuse» comprenant la société d'informatique Mayetic - mise en liquidation judiciaire - qui avait comme clients l'OTAN ou la direction de la gendarmerie.

La Miviludes va «recommander aux administrations qui siègent au conseil d'administration de la fondation Ostad Elâhi de réfléchir aux conséquences de la présence de l'Etat dans cette nébuleuse et de l'exploitation curieuse qu'en font ses membres».

Dans ses conclusions, la mission remet en question le statut d'utilité publique de la fondation : «On voit mal l'intérêt pour la République française laïque de parrainer et d'avantager fiscalement une association communautaire étrangère traitant de questions spirituelles.» Elle exclut, en revanche, des poursuites pénales.
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